
M E M O I R E
P O U R  M e P i e r r e  A n d r a u d  , Seigneur de Parpaleix , 

Confeiller au Siege P réfidial de Clermont-F errand, Int im é

C O N T R E  le fieur J o a c h i m  D e s c o r o l e s  ,  E c u y e r ,  &  

M e M a y e t  ,  Notaire  ,  Appellans.

L A  décifion du procès dépend du fens que l’on doit donner 
à une claufe contractuelle, &  en derniere analyfe de l’accep

tion d’un mot.

Un article de la Coutume d’Auvergne déclare la fille mariée 

du vivant de fes pere &  mere forclofe de toutes fucceffions 

au profit des mâles ; mais un autre article de cette même C o u 

tume , permet au pere de déroger à l’exclufion de la l o i , de 

l’anéantir ou de la limiter à fon gré.

Toutes les Parties étant d’accord fur cette faculté du

pere , il s’agit uniquement de f a v o i r  ce que le pere a 
voulu.

Jean G o d i v e l , vivant fous l’empire de la Coutume d’A u 
vergne,  a ftipulé qu’Antoinette Godivel  fa fille feroit forclofe,  
m ais que la forclufion n’auroit lieu qu’au profit des freres ger

mains feulement. A-t-il voulu que la renonciation fût reftreinte, 

relativement aux freres confanguins ? ou n’a-t-il entendu donner
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aux premiers qu’une firnple préférence? la particule feulement 

eft-elle un terme limitatif ? Annonce-t-elle une reilriilion ? ou 
faut-il , en renverfant toutes les notions à cet égard , décider 

avéc  les iîeurs Deicoro!es &  M a y e t , que les mors > feulement 

&  préférablemtnt font deux termes fynonimes ?

T el le  efl la premiere queftion fur laquelle il s’agit de pro
noncer.

La fé cond e , également fimple , eit de fçavoir fi le fieur 

Andraud a pu acquérir les droits de différens cohéritiers dans 

la fucceifion d’une parente commune, &  fi ces droits , légiti

mement acquis 7 doivent lui être confervés.

F A I T .

Jean G o d i v e l ,  bifaïeul des Part ies ,  vivant en 1 6 8 4 ,  fut 

marié deux fois. Il eut de fon fécond mariage fept enfans, 

trois mâles &  quatre filles. Le  premier ne lui en avoit donné 

qu’un , c ’étoit un garçon, nommée Henri Godivel*

D e  concert avec  Magdeleine de M â c o n , f a  fécondé femme,  

il m aria , le 27 Mai 1 6 8 4 ,  Antoinette G o d i v e l ,  l’une de fes 
filles.

Il eût p u , par le contrat de mariage,  la réferver à tous fe» 
droits. H lui étoit permis de déroger entièrement à la Coutume 
qui prononçoit la forclufion * il fe borna à en reftreindre l'effet» 

Antoinette Godivel  avoit des freres germains;  Jean G odivel  

&  Magdeleine de Mâcon voulurent que la forclufion eût lieu 

à leur égard  ̂ mais ils voulurent en même tems que cette 

forclufion ne pût profiter, en aucune maniéré,  à Henri G o 

divel , fils du premier l i t , qui étoit étranger à Magdeleine 

de Mâcoh ,  qui avoit recueilli feul toute la fuccef f iorc  
d’Anne Andraud fa m e r e , premiere femme de Jean Godivel*



En conféquence la claufe de renonciation fut conçue en 

ces termes : « La future époufe ( Antoinette ) renonce à toutes 

w fucceffions directes &  collatérales ; mais elle y  renonce au 
» profit de [es freres germains s e u l e m e n t  ».

Parmi les freres germains , le feul qui fût marié étoit Guil
laume Godivel.  Sa branche vient de s’éteindre dans la per- 
fonne de Catherine Godivel fa derniere f i l le , décédée au mois 

de Décembre 1783.
Il s’eft trouvé pour recueillir fa fucceflion, d’ une p a r t , les 

defcendans de Henri G o d i v e l ,  f r e r e  confanguin de Guillaume; 

de l’autre, les defcendans des quatre fœurs germaines de ce 

même Guillaume, parmi lefquels on doit compter le iîeur 

Andraud, arriéré petit-fils d’Antoinette.
Il ne pouvoit plus être queftion de la renonciation de celle- 

ci , puifque cette renonciation n’avoit été faite qu’au profit 
des freres germains feulement, &  qu’il ne fe trouvoit pas un 
individu defcendant des freres germains; aufli les différens 

cohéritiers n’ont-ils fa i t ,  à cette époque,  aucune difficulté 
d’admettre le fieur Andraud en concurrence avec euv.

D ’abord ils l’ont nommé l’un des dépofitaires folidaires de 

l’argent &  effets trouvés fous les fcellés , montant à une fomme 
de 30221 livres.

Enfuite,  lorfqu’on a procédé au partage de cette fom m e,  

le fieur Andraud eft entré dans ce partage , fait fous fîgnatures 

privées le 6 Février 17 8 4 ,  &  il y  a été dit exprefiément « qu il 

» étoit héritier en partie de Catherine Godivel  j qui l  agiiToit 
« auffi comme fubrogé aux droits des fieurs Admirât Seymier,  
M Prêtre,  &  Admirât Seymier,  B o u rge o is ,  &  encore à ceux 

M du fieur Gi lbergues, Prêtre ».
En effet, les fieurs Seym ier ,  formant avec les fieurs Def- 

coroles &  M ay et la branche de Henri G od ivel ,  avoient vendu
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leurs droits fuccefiifs au fieur Andraud, par a£te du 7 Janvier 

1 7 8 4 ;  &  le iîeur Gilbergues avoi: cédé les fiens par un ai le  
du 17 du même mois. Le prix des acquifitions s’éievoit en t o - ‘ 

talité à près de 36000 livres.

Tour cela a été reconnu dans le partage du 6 Février;  le 

fieur Andraud y  a été admis, tant pour les droits dont il étoit 

ceiïïonnaire, que pour fes droits perfonnels dans la fucceifion ; 
il a concouru à toutes les opérations. Il a été dit que c’étoit de-  
fon confentement qu\ine fomme de 2400 livres étoit dépofée 

chez un Notaire ; enfin , iur l’argent comptant,  il a r e ç u , con

jointement avec la dame de Maliargues, une fomme de 3600 L 

fous les yeux &  du confentement de tous les cohéritiers.

C e  n’eft pas tout encore. Non-feulement les fieur D e f c o -  

rôles &  M ayet  ont admis le fieur Andraud comme héritier de 

fon chef ,  &  comme ceiîionnaire des fieurs Seymier &  Gil» 

bergues , mais eux-mêmes, au mois de Décembre 17 84,  après 

le partage des meubles trouvés dans une maifon de la fuccef- 

fion , ont vendu au fieur Andraud leur part &  portion fur ces 

meubles. Ils ont donc reconnu la qualité qu’ils conteilent main-- 

tenant au fieur Andraud,  puifqu’ils prétendent que pour avoir 

droit d’acquérir, il faut être du nombre des héritiers.
Cependant ces Adverfaires ,en  contradi&ion manifedeavec 

eux-m êm es, avoienr, par un exploit du 3 Février 1784 , formé 

une demande en fubrogàtion contre le fieur Andraud , relati

vement aux droits par lui acquis deslieurs Seymier,  &  le 9 du 

même m o is , trois jours après le partage , ils avoient demandé- 

également à être Subrogés aux droits vendus par Je fieur Abbé 

Gilbergues.
Par une fuite de cet étrange fy f tê m e , ils ont foutenu, dans-« 

une Requête préientée en la Sénéchauflee de Clermont le 23. 

Mars fujvant, que le fieur Andraud n’avoit pu paroître dans le
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partage y  ni comme héritier de Ton c h e f ,  ni comme ceilion- 

naire des fieurs Gilbergues &  Seymier.  Sur ce fondement iis 

ont conclu « à ce que le fieur Andrjivid , comme repréfentant 

» Antoinette Godivel  ,ju t. exclus de la. jucuffion  conrentieufe j 
» qu ’il fût ordonné que la portion qu’il avoir, pnfe am partage,
» appartiendroit par droit d’accroiflunent à eux fieurs Mayet &

» Defcoroles,  &  aux autres portions héréditaires de leur bran- 

» che ; en coniéquence,  &  attendu ( fuivant çu x )  que.le fieur 

» Ar.draud fe trouvoit étranger à la iucc/uTion , , q u ’il.s fuflent 

» fubrogés aux droits par lui acquis des fieurs Gi lbergues '&

» autres ».

Il n’a pas été difficile au fieur Andraud d’écarter ces pré
tentions. ,,

En premier l ieu , il a démontré qu’Antoinette Godivel  n’a voit 
point été forclofe au profit de Henri G o d i v e l , ion frere con- 
fanguin. « La Coutume d’Auvergne , a-t-il d i t , permettoir au 
» pere de faire cefler l’exclufion en totalité,  ou de la modifier 

» par une réferve ; il n’y  a que fa volonté à confulter » ; or , de 
bonne-foi, eft-il poifible d’avoir le moindre doute fur la réferve, 

lorfque la claufe contenant la renonciation p o rte , en termes 

expres t que cette renonciation aura lieu au profit des itères 
germains feulement?

En deuxieme lieu, le fieur Andraud a établi que même dans 

l ’hypothéfe ( fi évidemment fauffe ) où l’on pourroit regarder 

Antoinette G o d i v e l , fon aïeule, comme forclofe , relativement 

à un frere confangu:n , quoiqu’il eût été dit dans fon contrat de 
mariage que la forclufion auroit lieu au profit des freres ger- 

vnzms feulement, il lui reiteroit encore des droits très réels, fur 

la fucceflion contentieufe , attendu qu’il avoit acquis ceux de 

difFérens cohéritiers dont les titres n’étoient point conteftés, &  

que ia demande en fubrogation formée par fes Adverfaircs, 
nétoit foutenable à aucun égard.
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Enfin le fieür Andraud a prouvé que les fieurs M a y e t  &  

Defcoroles étoient non-recevables à prétendre qu’il dût être 
exclus de la fucceffion, par la raifon qu’ils l’avoient déjà admis 

au partage de différens objets de cette même fucceffion , &  

avoient traité avec lui comme avec un véritable &  légitime 
héritier.

A  ces moyens fi décififs, les fieurs Defcoroles &  M ayet  

n’ayant oppofé que des fophifmes, les premiers Juges , bien 
Convaincus que la réferve exprimée dans le contrat de mariage 

d ’Antoinette Godivel  ne pouvoit être anéantie, ont j u g é , c o n 

formément à cettereferve ,  que les defcendans de Henri G o d i

vel  ne devoient pas profiter de la renonciation , &  en confé- 

quence,  par Sentence rendue fur produ&ions refpe&ives le 6 
Juillet 1784 , ils ont« débouté les fieurs Defcoroles &  M a y e t  

» de leurs demandes, &  les ont condamnés aux dépens ».

Notre o b je t , djns ce m o m e n t , eft d’établir que cette Sen

tence , dont les Adverfaires ont interjetté appel en la C o u r , eil  

conforme à l’équité , au texte &  à l’efprit de la Coutume fous 

l’empire de laquelle elle a été rendue.

M O Y E N S .

■" Le fyilêirie des fieurs Mayet &  Defcoroles ayant deux par
ties, la défenfe du fieur Andraud doit en avoir deux également. 

Ces  Adverfaires prétendent que le fieur Andraud n’eft point 

héritier de Catherine G o d i v e l , &  que par une conféquence de 

cette propoiition , ils doivent être fubrogés aux droits par lui 

acquis de diiFérens cohéritiers. Nous démontrerons, i ° .  que la 

qualité d'héritier de Catherine Godivel  ne peut être contefiée 

au fieur Andraud , à moins qu’on ne conteile l’évidence m ê m e ;  

i ° .  Q u e  fous tous les rapports , la demande en fubrogation 

formée contre lui eil abfolument infoutenable.
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s. Ie'*

Le fieur Andraud efl-il dans le nombre des héritiers légitimes de

Catherine G odivel ?

Sur quei prétexte voudroit-on écarter le fieur Andraud de 

la fuccefîion dont il s’agit ? Sur ce qu’on prétend qu’ Antoinette 

God ive l ,  fon aïeule, a été fo rd o fe , fans reftriélion, de toutes 

fucceifions directes &  collatérales, &  que par une fuite né- 

ceffaire dè cette forclufion, les ^defeendans d’ Antoinette n’ont 

pu avoir,  de fon c h e f ,  aucun droit fur ces mêmes fucceifions, 

foit directes, foit collatérales.

C e  prétexte, qui fera l’unique bafe du fyftême des Appel
o n s ,  eft de toute fauffeté. Antoinette G od ivel  ne s’eft point 
trouvée forclofe, fans reftri&ion ; il eft évident au contraire,  
que la forclufion étoit reilreinte, &  qu’elle l’étoit de maniéré 
à ne pouvoir profiter à ceux qui en réclament 1’efïet aujourd’hui.

C/eft la loi du pays qui prononce la forclufion ; c ’efl: le pere 

qui peut réferver à fa fille les droits que lui donnoit la nature. 

Ouvrons donc la Coutume d’A u ver gn e ,  pour connoître lai 

difpofition de la Loi ; ouvrons le contrat de mariage d’Antoi

nette G o d iv e l ,  pour favoir ce que fon pere a voulu.

L ’article 25 de la Coutume d’Auvergne eft ainfi conçu :

« Fille mariée par le pere , ou par l'ayeul paternel, ou par un 

» tiers ou cPelle-même, lefdits pere , ou ayeul paternel mere 

» vivans, douée, ou non , ait quitté, ou non, elle, ne Jes defeen- 

» dans, ne peuvent venir à (uccejjion de pere, mere ,  frere^Jœur, 
w ne autre quelconque , directe t ou collatérale ,  tant qu i ly  a mâley 

» ou defeendant de mâle , héritant efdites fuccejjions, fo it  ledit 

M defeendant mâle, ou femelle.,, finon quelle fût mariée en pre• 

» mieres nôces en la maifon de fefdits pcrej>u ayeul, ou l'un d'eux.
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m fans con{lituùon de d o t, auquel cas n e f l  forclofe defdites Juc- 
» cejjions ».

C e t  article efl d’une rigueur fi extrême, que s’il n’étoit mo

difié par un autre, dont nous parlerons dans un moment,  il 

feroit impoflible de ie' tolérer.

Les Auteurs qui ont écrit fur cette matiere ont penfé que 

l’ufage d’exclure les filles de toutes fucceifions dans la province 
d’A uvergn e,  avoit été pris des anciens Germains,  parmi lef- 

quçls les filles n’héritoient ni de leurs peres , ni de leurs freres ; 
mais ils ont remarqué une circonftance qu il efi: bien important 

defai fir,  c ’efl que chez les Germains,  les filles n’avoient nul 

befoin de dot ,  les maris u’en exigeant point ( i ) .  Il n’en efi pas 

de même en Auvergne.  Les Habitans.de cette Province ne 

prennent pas leurs épouies fans dot : d’où il réfulte que la même 

loi,  f a g e &  fans inconvénient chez les Germains,feroit barbare 

dans nos mœurs.

A  la prendre i io lé e , &  fans modification, l’exdufion des 
filles a paru une loi fi rigoureufe à Dumoulin, qu’elle lui a fait 

dire,  qu’on prétention., en Auvergne,  que le mpt enfans, ne 

cornpreno.it pas les filles. Dicutu quod in Arverniâ, appella-  

lippe liberoràm^ non venlunt fa m in e , cjuœ non computantur fub  
vulgari, enfans (2).

En un mot,toutesles confidérations générales, toutes celles de 

l’équité &  du droit naturel /eroient pour la reftriftion de la for- 

dufion des f i l les, fi cette forclufion n’étoit modifiée &  reftreinte 

par la loi même qui la contient. Mais afin qu’on ne croie pas 

que pour la défenle du fieur A n d r a u d , nous avons befoin de 

ces confidérations générales,  nous nous hâtons d’obferver que 

c e  fi: par les termes de la C o u tu m e ,  &  dans le fens le plus
*»■ »  1 1—  1 ■ 1 ----------- - - - - -  -  -  ------------- 1 — —

( 1 )  T a c i t e ,  de morib. G erm an . C a p .  8.

( î )  Con fultaûon  5 6 ,  n ° .  a ? .
rigoureux
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rigoureux qu’on voudra leur donner,  ( pourvu qu’on ne les 

dénature pas ) que le fieur Andraud veut être jugé.
L ’article 25 de la Coutume d ’ Auvergne prononce la forclu

sion dans les termes que nous avons rappellés ci-deffus; 11 n y  

* 3  à cet cgard aucune difficulté ;■ mais ce qu’on ne peut aufli 
nous contefter,  c ’eft: que l’article 27 de cette même Coutume 

porte en termes exprès, que le pere , en mariant (a fil le,  en 

premieres n o c e s , peut lui réferver tous fes droits fuccejjifs.

« Le  pere &  autres afcendans,  en mariant en premieres 

» noces leur fille &  autres delcendans en droite l i g n e , peuvent 

»> réjerver à leurdite fille &  autres defcendans en droite l igne,

» droit lucceflif de pere , mere &  autres leidits parens ». V oi là  

Comment eit conçu l’article 27.
La difpofition importante que contient cet article n’eft pas 

équivoque.  Le  pere ,  en mariant fa f i l le ,  a la faculté de lui 
réferver tous fes droits, malgré la forclufion prononcée par 
l’article 25 ; il peut donc les lai réferver en partie. Il peut 
modif ier, reftreindre la renonciation , puifqu’il pourroit la 

rendre abfolument nulle. C a r  qui peut le plus peut le moins. 

C ’eft une vérité qui n’a pas befoin d’être prouvée.

D ’après c e l a , il eft évident que la queftion fe réduit à fa voir , 

ii Jean Godivel,  en mariant Antoinette Godivel  fa fille, &  lui 

faifant ftipuler une renonciation , a voulu que cette renoncia

tion fût générale &  abio lue , qu elle profitât indiftin&emenc 

à tous les enfans d’Antoinette,  ou fi au contraire, la forclufion 

a été reftreinte.
Pour décider cette queftion, il fufïira, ainfi que nous 1 avons 

d i t ,  d’ouvrir le contrat de mariage d Antoinette G o d i v e l ,  &  

d ’y  lire la claufe relative à la forclufion.

Cette  claufe eft ainfi conçue: « moyennant ladite conftitu- 

“  tlPn,  la future époufe renoncera , de l’autorité du futur
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» é p o u x , à toutes fucceiïïons dire&es &  collatérales, au prb* 
» f i t  de fes freres germains s e u l e m e n t  ».

Q u ’on écarte pour un moment tout intérêt perfonnel,  &  

qu’on nous dife s’il peut y  avoir le moindre doute furia reftric- 

tion j le pere,  q u i ,  comme on eft forcé d’en co n ven ir , avoit 

le droit de limiter l’exclufion de fa fille, a dit en termes ex

p r è s , que cette exclufion auroit lieu au profit des freres ger

mains feulement', cela ne fera pas v r a i ,  fi les freres germains 
ne font pas les feu ls.qui en profitent, fi l’exclufion doit pro

fiter encore; à un frere ccnfanguin &  à fes defeendans. C ar  

fans doute on ne peut pas prétendre qu’une difpoiition ait lieu 

en faveur d’une perfonne feulement, fi elle a lieu en faveur de 

cette perfonne &  en faveur d ’une autre. C ’efl: une vérité ma?* 

thématique.. Il faut donc décider que la renonciation d’Antoi

nette Godivel  ne dût avoir d’effet que pour fes freres germáins;  

que ni Henri G o d i v e l ,  frere coníanguin,- ni íes defeendans', 

n ’ont jamais pu en réclamer l’avantage,  ou bien il faut anéantir 

la difpofition de Jean G o d i v e l ,  pere commun.

Nous pourrions nous en tenir au fimple énoncé de la claufe 

qui contient cette difpofition , &  qui , dans fon expréflioti 

claire &  préciie,  ne laifle aucun doute fur la volonté de Jean 
Godivel  ; mais indépendamment de l’acception des termes qui 
n e  fouffrent pas deux interprétations, tout fe réunit d’ailleurs 

en faveur du fieur Andraiid.

- i °. Il eil inconreftable que Jean G o d i v e l , pere d’Antoinette, 

par la difpofition particulière inférée dans le contrat de ma

riage de fa fille , a eu intention de faire ce que la loi feule 

ne faifoit pas. S’il eût voulu que l’exclufion fût. générale &  

abfolue,  il n’auroit eu befoin de rien ftipuler à ce fu je t jcar  

la Coutume excluoit la fille en termes formels des biens fournis 

à fon empire ,  &  l’excluoit en faveur de tous les m âles ,  foit
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germains,  foit confanguins. Le  pere a fait une difpofition; 

cette difpofition n’eit pas pure &  fimpîe ; elle contient une mo

dification. Quel le  que foit l’étendue de cette modification, il 

eft confiant qu’iï y  en a une. Premiere vérité,  d’où il réfultc 

que ce n’eft point la difpofition de la L o i , mais celle du pere 

qu’il faut confulter. L e  pere avoit la faculté de déroger à la

C o u t u m e , &  il y  a dérogé.
2°.  Il fe trouvoit dans le fait des motifs bien capables de 

le déterminer à reftreindre la renonciation de f a i l l e  au profit 

des freres germains. Antoinette Godiyel  etoit née du fécond 

mariage de Jean G od ivel  av e c  Madeleine de Maçon. Elle 

avoit trois freres &  trois fœurs du même l i t , &  fa mere etoit 

vivante.  Il n’exiiloit au contraire qu’un feul enfant du premier 

mariage de Jean G od ivel  ( c ’étoit Henri G o d i v e l , qui avoit 
recueilli ou devoit recueillir feul la fucceflion d Anne Andraud 
fa mere ) ; préfumera-t-on que Madeleine de Maçon , mere 
d ’ Antoinette G o d i v e l , eût confenti qu’en faveur de Henri 
•G od ive l , qui lui étoit étranger, Antoinette Godivel  fa fille 

renonçât à toutes fucceflions dire£tes &  collatérales ? Il fau- 

droit q uelle  eût eu bien peu de pouvoir fur Jean Godivel  fon 

m a r i , ou que l’intérêt de fes enfans fût bien peu de chofe 

à fes yeux.  Jean Godivel  lui-même ne pouvoit l’e x ig e r , &  

il ne l’a ¡joint fait. Tout  cela a été reconnu &  attefté par les 

Adveriaires,  page 5 de leur Mémoire imprimé, devant les pre

miers Juges. «Madeleine de Mâcon , ont-ils dit, voyoit  fans 
» doute avec peine que Henri G o d i v e l , enfant du premier lit 

» de fon m ari , partageroit avec Guillaume Godivel  fon fus le 

»> bénéfice de la forclufion. O n  vpit que pour éviter ce partage, 
» pour attribuer l’effet de la forclufion en efitiera Guillaume G o- 
» divel, qui lui ¿toit ciujji cherquc Henri Godivel devoit lui être
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i> indifférent,  elle engagea Ton mari à diriger la renonciation 

» au profit de G uillaum e,  & c. »

Voi là  donc un motif puiifant, reconnu par toutes les Par

ties. Madeleine de Mâcon n’a pas voulu que la renonciation 

de fa fille , faite atf profit de fes enfans mâles , freres germains 

d’Antoinette , fût faite également au profit de Henri G o d i v e l , 

frere confanguin d’ Antoinette , mais étranger &  indifférent à 
Madeleine de Mâcon. Refte à fçavoir fi cette volonté ,  fi 

naturelle &  fi jufte, a été fuivie.
30. A  l’infpeftion feule des termes de la renonciation,  il 

ri’éft pas poflible d’avoir fur ce point le doute le plus léger. 

Jean Godivel  a ftipulé que la renonciation d’Antoinette G o 

divel fa fille profireroit aux freres germains feulement, enfans 

de Madeleine de Mâcon. I c i ,  il faut l 'avo ue r ,  nous fommes 

embarrafles pour prouver que le mot feulement eft un terme limi

tatif; c ’eft le fort des vérités dont l’évidence eft palpable , de 

n’être point fufceptibles de démonftration. Nous en viendrons 

perpétuellement à ce raifonnement auffi fimple que péremp- 

toire : Jean Godivel  a dit expreffément qu’ Antoinette fa fille 

renonçoit au profit de fes freres germains feulement ; fi les 

freres germains ne font pas les feuls qui profitent de la renon
ciation , fans doute cette renonciation n’eft pas faite au profit 

des freres germains feulement. O r  Henri Godivel  n’étoit point 

frere germain d’Antoinette ; il eft donc certain que la renon

ciation n’a dû profiter ni à Henri G o d iv e l ,  ni à fes defeendans,  

ou bien il faut anéantir le mot feulement qui a reftreint cette 

renonciation; il faut le regarder comme n’exiftant pas.

Nous avons fur le fens &  la valeur de ce mot l’aveu impli

cite des Appellans.; ils conviennent que,  lorfqu’un pere fait 

renoncer fa fille aux fucccifions d ire & es , en ajoutant le mot 
feulement, cette patticule lui réferve lesfucçeiîions collatérales;



le pere a le même pouvoir pour limiter la renonciation , rela

tivement aux perfonnes, que pour la reftreindre relativement 

aux chofes. De  même qu’il peut ftipuler que la renonciation 

n’aura point lieu pour telle efpece de fucceifions, Toit directes, 

Toit collatérales, il peut ftipuier également que la renonciation 
fera fans effet, relativement à tels individus. Si donc lorfqu’il 
a été dit que la fiile.renonçoit aux fucceifions dire&es feule

ment , ce mot a fuifi pour lui réferver les fucceifions collaté

rales ; il eft inconteftable que lorfqu’il a été ftipulé qu’elle.re- 

nonçoit au profit des freres germains feulement, ce même mot 

a fuffi pour lui réferver fes droits fucceilifs à elle ou à fes def- 

cendans, dans le cas où il ne fe trouveroit en concurrence 
qu’ un frère confanguin. ..

• O b j e c t i o n s .  « Jean G o d i v e l , nous difent les fieurs Def-  
» coroles &  M a y e t , en itipulant dans le contrat de mariage 
w d’Antoinette fa fille, quelle renonçoit au profit des freres 
» germains feulement, n’a attaché à ce dernier terme que l’idée 

»> de préférence des freres germains fur les freres confanguins’,
» en cas de concurrence entre eux.

» Cette particule feulem ent, ne peut avoir un fens auifi 

» etendu que ces mots: & non d'autres ,• &  cependant fi le fieur 

v> Godivel  eût fait renoncer fa fille au profit des freres germains, 

» & non d’autres, on ne pouvoit point encore confidérer ces 

>* termes comme excluant les freres confanguins ».

» 11 n’y  a aucune conféquence à tirer de ce que la renoncia- 
» tion aux fuccefjions directes feulement, vaut réferve aux fuc- 

» ceflions collatérales : dans ce c a s , la reftrièHon ne peut avoir 

: » d’autre objet que de réferver à la fille les fucceifions colla- 

» térales. Dans le cas, au contraire , de la renonciation faite 

n par la fille , au profit de fes  freres germains feulement 3 l ’objet



» eiV d'appliquer aux freres germains le profit de la renoncia* 

» t ion, à l'exclufîon des autres j  en forte que la claufe opere fou 
» e f fe t , en leur affurant cette préférence.

> » Enfin le Brun, Auroux Defpomimiers, &  M e Chabrol» 

■» dernier Commentateur dè la Coutume d’A u v e r g n e , font 

» d’accord pour décider que *la> renonciation faite par la fille 

» au profit de fes freres germains feulement, ou de fes freres 
» germains &  non d’autres, ne vaut qu’une préférence en fa- 

» veut de ceux au profit'defquels efl: dirigée la renonciation.

» D ’ailleurs, ajoutent les Adverfaires,  ce n’eft point de la 

» renonciation faite par Antoinette Godivel  que réfulte la for- 

» clufion. Cette forclufion efl: prononcée par la Coutume : la 

» renonciation n’a rien ajouté quant à cet objet. A in f ic e  n’eft 

» point cette renonciation qui doit fervir à borner l’étendue 

» de la forclufion", mais la Coutu me,  qui déclare la fille for- 

» clofe *.

R é p o n s e s . O n  auroit de la peine à croire , fi on n’en v o y o i t  

la preuvet dans le. procès a£luel, que dans ce moment où la 

langue eft f ixée , il fe foit trouvé des hommes capables de 

foutenir férieufement &  conftamment, que ces mots: feulement 
&  préférablement, font deux mots fynonimes ; que le premier 

n’annonce point une refl ri&ion, mais une fimple préférence. 

C ’eft com m e li l’on foutenoit que le mot tout ne comprend pas 

le t o u t , mais feulement la plus grande partie de ce dont il eft 

queftion. Il paroîtra faftidieux de revenir fans ceffe au même 

raifonnement j mais fi l’on confidere que c’eft-là le point décifif 

du procès, on fera m oins,févere , &  fans doute on nous per

mettra d’y  ramener l’attention. Si Jean G odivel  avoit entendu 

ne donner qu’une préférence aux freres germains,  il auroit dit: 
au profît des freres.germains, préférablement t premièrement, tant
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q u d  en exljlera. Au lieu de cela , il a fuit ftipuler que la for-' 

clufion d’Antoinette Godivel  auroit lieu au profit des freres 

germains feulement. Il a donc voulu ( &  fa volonté a été clai

rement exprimée) que les freres germains d’ Antoinette fuiTent 

les feuls qui profitaient de la forclufion j c a r , on ne fçauroit 

trop le répéter,  fi les freres germains ne font pas les feuls ; fi 

un frere confanguin ou Tes defcendans peuvent en profiter auifi , 

il implique de dire que la forclufion ait lieu au profit des freres 

germains feulement. Par ce dernier terme feul,  il eft donc évi

demment démontré que Jean Godivel  n’a point entendu don

ner une fimple préférence aux freres germains,  mais qu’il a 

formellement exclus le frere confanguin &  fes defcendans.

Après avoir vu les fieurs Defcoroles &  M ayet  prétendre 
que la particule feulement n’eft; pas un terme limitatif, on n’eft: 
pas étonné de les voir foutenir que cette même particule feu 
lement n’a pas un fens aufli étendu que ces mots : & nbn d'autres. 
Cependant cette prétention n’eft pas moins étrange que la pre

mière ; elle n’eil pas‘moins contraire aux idées &  à l’exception 
reçues. Lorfqu’après avoir défigné un certain nombre ou une 

certaine claffe d’hommes, çn dit : tels individus, tellesperfànncs 

feulement profiteront de t-elle difpofition, on entend que ces 

perfonnes, ces individus feront les feuls qui en effet puiffent 

profiter de la difpofition. S ’ils font les feuls, il eft bien conftant 

«[u’il n’y  en aura pas d ’autres : la particule feulement &  ces 

pinots & non d'autres  ̂ ont donc un fens,  une fignification abso

lument fynonimes. L ’acception étant attachée au mot par une 

convention générale , de même que telle valeur à tel nombre , 

ces deux objets font fufceptibîes de la même démonftration. 
C e  font des vérités mathématiques, qu’il eft ridicule de con
tefter.

Les Adverfaires difent encore que quoique le mot feulement



foit limitatif, lorfqu’il eil appliqué à telle nature de fuccef- 
fion , on ne peut pas en conclure qu’il le foit également lorf

qu’il ei l  appliqué à telle clafi'e d’individus. Cette diilinftion 

/ eil  imaginaire &  infourenable. Si Iorfqu’ün pere a fait renoncer

fa fille aux fucceiïîons direfles feulem ent, on décide que par 

ce  mot feulement, il iui a réfervé lés fucceiîions collatérales , 

. pourquoi ne décideroit-on p a s ,  par le même principe., que 
lorfqu’un pere a U\t renoncer fa fille au profit de fes frères 

germains feulem ent, il lui a réfervé fes droits,  eu égard aux 

freres conlanguins ? C ’eft une chimère de prétendre que dans 

le premier c a s , la reitndlion ne peut avoir d’autre objet que 

de réferver à la fille les lucceiîions collatérales j &  que dans 

le  fécond , l’objet eil  de donner une fimple préférence aux 

freres germains. C ’ell réfoudre la queilion par la queilion. H 

eil bien plus fimple &  plus vrai de dire que l'objet eil le 

m ê m e , que la reilri6lion a une égale force dans les deux cas ; 

x  que de même que dans le prem ier , le pere n’eil  affeété que 

d’une idée ,  celle de réferver à fa fille le droit aux fucceiîions 

collatérales,  en ilipulant que la forclufion aura lieu pour les 

fucceiîions dire£les feulement ; de m ê m e , dans le iecond , il 
n’çft affefté que d’une i d é e , celle ’d’exclure les freres confan- 

guins du profit de la forclufion, en ilipulant que la fprclufiorç 

aura lieu pour les freres germains feulement.

A u  furplus, dans leurs obje&ions m ê m e s , il échappe aux 

fieuts Pefcoroles  &  M ayet  de dire q u e ,  dans ce dernier cas ,  

l’objet eil d’appliquer ?ux freres germains le profit de la renon

ciation , à l'excluflon des autres, O n  conçoit facilement com
ment les freres confanguins péuvent être exclus, &  cependant 

profiter de la renonciation.
Les autorités ( fort inutiles d’ailleurs fur une queilion qu1 

doit fe décider par les réglés du bon fens &  de l’équité ) ne font
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pas plus favorables aux Adveri'aires que le raifonnetnent.

Ils cirent Lebrun, Auroux des Pommiers &  le dernier C o m 

mentateur de la Coutume d’Auvergne.
Par rapport aux deux premiers qui ont é c r i t , non pour la 

Coutume d’A u v e r g n e ,  mais pour celle de Bourbonnois, il etl 
vrai que fur une queftion qui préfente quelqu’analogie avec 

celle du procès , ils femblent décider que ces m o ts , &  non 

d'autres, n’operent point pour tous les cas une exclufion abiolue, 

mais ils fe fondent fur l’article 307 de la Coutume de Bourbon- 

no is , &  voici d’ailleurs comment ils déiruifent eux-memes les 

conféquences qu’on voudroit tirer de cette premiere partie de 

leur décifion.

Lebrun, fur les articles 305 &  309,  qui portent, que fille  
mariée & apanée ejl exclufe quand il  y  a des mâles ou des def- 

cendans des mâles, parle de la renonciation faite par une fille 
au profit de fort frere germain f e u l , s’exprime en ces termes :
« Dès  que le pete a limité la renonciation de fa fille en faveur 
» du frere germain , il l’a réfervée tacitement à l’égard des 

» autres ; après quoi les freres confanguins ne f e  peuvent plus 

** prévaloir de l'exclufion coutumiere en faveur des m âles, puif- 

» que la renonciation expreiTe n’eft qu’en faveur d’un frere 

» g e r m a i n ,  & '  que quand le pere a fait une flïpulaùon , la Cou- 

» tume qui nauro'u difpofé quen fa  p la ce , ceffe de difpofer. C e  

» qui eft d’autant plus juite,  ajoute Lebrun , que c’eil le pere . 

»> qui d o te , &  non pas la C o u tu m e , &  qu’il fait ce qu il doit 
» donner,  à proportion de ce qu’il exige de fa fille, donnant 

» plus, quand il lui laiiTe moins de retour aux fuccefiions de

* la famille , &  moins,  quand il lui donne plus d’efpérance de 

>* pouvoir venir à fes fucceiïlons ».

O n  ne fauroit defirer rien de plus fo r m e l , en faveur du 

principe que nous foutenons.

C
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Auroux de Pommieres,  fur l'article 307 de la même C o u 

tume ( d e  Bourbonnois) n. i o  &  1 1 ,  décide « que fi la fille 

» qui n’avoit qu’un frere germain au rems de fa renonciation, 

>> renonce nommément ôc expreiTément en faveur de ce frere 

» défigné par ion nom de baptême, cette renonciation ne pro- 
» jiiera quà lui J'eul, &  non aux autres freres germains qui 

» naîtront enfuite , &  que ceux-ci  ne pourront profiter de la 
» renonciation , que dans le cas où elle feroir faite au profit 
» du frere germain ¡fin e  exprcjjione p  articula rï&n 0 ml ni 3 ».

Les fieurs Defcoroles Si M a y e t  prétendent que ces Auteurs 

ne raifonnent ainfi , que lorfqu’il s ’agit de l’excl.ufion de freres 

confanguins, parce q u e ,  difent-ils , la Coutume de Bourbon- 

nois décide contr'eux. L ’obfervation n’eftpas e xa£ le jcar  d’ua  

c ô t é ,  Auroux &  le Brun fe fondent fur des raifons générales> 

- ég a lem e n t  applicables aux freres germains &  aux confanguins, 

&  d’un autre cô té ,  Auroux des Pommieres, dans l’endroit c i té ,  

ne parle pas du tout des freres confanguins. C ’eit précifé- 

nient de germain à germain qu’il annonce la reftriftion, dans 

le  cas où la renonciation eÜ faite au profit de tel frere germain 

nommément.

Quant au dernier Commentateur de la Coutume d’A u v e r 
g n e ,  quelqu’eilimable que foit fon travail,  nous n’héfiterions 

point à le combattre , &  nous nous flatterions de le faire a v e c  

fi iccès,  fi fon opinion étoit telle que les Adverfaires le pré

tendent , mais il s’en faut du tout au tout. C e  Jurifconfulte 

foutient au contraire formellement le principe fur lequel le 

fîeur Andraud appuie fa défenie.
Les fieurs M ayet  &  Defcorolesfe  font permis là-deflus une 

petite infidélité, qui ne leur fera pas d’un grand avantage r 

mais dont nous avons cependant le droit de nous plaindre.

V oic i  comment ils citent le paffage de M e Chabrol fui
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l’ article 25 de la Coutume d’Auvergne,  fe£Kon 1 ,  page 3 7 3 *

« La renonciation dirigée en faveur de tel maie,  n a  d autre ^

M objet que de donner la préférence à ce mâle fur les autres.......
» I l  ne fufjîroit même pas qu’elle renonçât en faveur de tel de 
» fes freres feulement ; i l  jaudroit en outre qu’elle eût ftipulé *■
» que lui ou fa poftérité venant à défaillir, elles ou fes defeen- .

» dans feroient habiles à fu c c é d e r , nonobftant l’exiftence des 

» autres mâles , & c .  »
11 feroit bien étonnant que cet Auteur,  qui a donné une ;

Confultation abfolument contraire, fût tombé dans une pa

reille erreur. Cependant les Adverfaires le citent deux fois 

dans leurs Salvations, &  deux fois de la même manière.
Si 1’ on ouvre fon Commenta ire , à l’endroit cité , on y  lit :

« il eft certain que la renonciation dirigée en faveur de tel 
» mâle,  n’a d’autre objet que de donner la préférence à ce 
» mâle fur les autres; mais (i celui-ci ou fa poftérité viennent 
» à défaillir, les autres mâles reprennent leurs droits, parce 
» que la Coutume exclut la fille en faveur de tous les mâles 

» indiftin&ement » : la préférence donnée à l’un n’éteint pas 

le droit des autres. =  Enfuite au lieu de ces mots rapportés par 

les fieurs Defcoroles &  M a y e t :  i l  ne fujfiroit mime pas quelle 

renonçât en faveur de tel de fes freres feulement, l’Auteur dit au 

contraire: « i l  faudroit flipuler expreffément que la fille renonce 

» en faveur de tel de fes jieres feulement. . . . . .  M

Il eft vrai que frappé de la conteitation a£fcuclle , fur laquelle 

il étoit confulté, précifément'à l’époque de fon commentaire,  

il a ajouté çes mots ( comme pour indiquer une précaution 

furabondante qui prévieudroit toute difficulté ) « & même ( i ) ,  (,■) Los Ad-i 
» que lui ou fa poftérité venant à défaillir, elle ou les defeen- c«

M dans deviendront habiles à fuccéder,  & c. » C e il ainfi,  con-~exPrcffio,,s»ûi,
» n  1 • offroientf« n u e  r  A u t e u r , c e j t  p a r  Je meme principe  (  d i t - i i  p l u s  b a i  )  un Cens totale-ment différent
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*lecelui qu’ils »'qu’il ne fuffit p^s qu’ une iilie renonce aux fucceffions dî- 

étabür. En » re&es pour avoir droit aux collatérales, fi elle n’ajoute 
confequence , „  q U’eÎIe ne renonce qu’aux fucceffions dire&es feulementils ont imagine .
d’y fubftituer C e  dernier membre explique parfaitement les termes qui 

prenions*«*/ pré cédent, &  dont les Adverfaires ont voulu tirer avantage
»  faudroit en e n  j e s  d é n a t u r a n t .  1 c» outre y o ie . »
Avec de pa- La m 5 me décifion fe retrouve en la fe&ion 5 du même 

iin’eiTpas n̂è chapitre. « Il faut quelque chofe de plus, y  eft-H d i t , que la 

n^pû tp r^T en" * ^lr,P̂ e renonciation aux fucceffions dire&es , pour emporter
te r  com m e fa- » la  réferve des fucceffions collatérales par e xem ple ,  la pâr- 
vorab le , , . r  ,

» t i c u i e  l a x a t i v e  tant feulement.

» L a  particule feulement eit taxative &  limitative. Il faut 

»donner un fens à chaque expreffion j &  une renonciation à 

» telle fucceifion feulem ent, ne peut avoir d ’autre, objet que 

» réferver les autres ».

Enfin,  ce qui trancheroit toute difficulté, s’il pouvoit y  en 

avoir fur le fens de ces diiFérens paflages, qui fans doute ne 

paroîtront pas équivoques , c ’eft que l’A u te u r , encore vivant,  

confuhé fur la queftion qui divife les Part ies, a décidé,  en 

termes exprès , que lorfque la renonciation étoit faite au profit 

des freres gérmains feulement, ce mot feulement opéroit une 
reftri ft ion, de maniéré que la fille n’étoit point forclofe , re
lativement aux freres confarvguins.

Il eft donc v r a i , ainfi que nous l’avons d it ,  que les fiems 

Defcorolles &  M ayet  ont ¿t la fois contre eux l’équité , la loi- 

&  la décifion des Jurifconfultes»

C e s  Adverfaires,  aflez embarraiTés pour fixer le point de 

leur défenfe, ont reconnu , page 9 de leur Mémoire im

primé, devant les premiers Juges ( &  cet aveu fuffiroit pour 

détruire leur fvftême fur la valeur du mot feuleme.nt') ils ont 

xeconnu que s’il s’agiffoit d’interpréter la claufe du contrat d e
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mariage d’Antoinette Godivel  en elle-même, on ne pourroit 

'pas douter que l'interprétation ne dût f c  faire en faveur du fleur  

Anâraud. :

lis font aujourd’hui dans la même perfuation. « M a i s , dl- 

» fent i l s , ce n’eft point la renonciation d’Antoinette Godivel  
» qui doit fervir à borner l’étendue de la forclufion, c’eit la 

» Coutume qui déclare la fille forclofe ».

Nous répondrons à cet argument par le paiTage déjà cité 

d’un Auteur que les Adverfaires prétendent leur être favo

rable. « Dès que le pere a limité la renonciation de fa fille en 

» faveur des freres germains, il l’a réfervée tacitement à l’é- 

» gard des autres ; après quoi les freres confanguins ne fe 
>► peuvent plus prévaloir de V&xclufion coutumiere en faveur des 
» mâles, puifque la renonciation expreffe n’eft. qu’en faveur 
» des freres germains , &  que quand le pere a fa it une filpula- 
» tion , la Coutume , qui n auroit difpofé qu’en fa  place , cejfe de 
» difpofer; ce qui eft d’autant plus jufte,  que c ’eit le pere 

» qui d o t e , &  non pas la Coutume , &  qu’il fait ce qu’il 
» doit donner à proportion de ce qu’il exige de fa fille ».

C e  pairage de Lebrun, appliqué il la queftion a&uel le ,  en 
offre un réfumé exa£L

C e  n eft point la forclufion prononcée pai la Coutume qu’il 

faut coniulter, mais la difpofition du p e r e , à qui la loi per-  

rnettoit de faire ceffer l’excluiion légale en totalité, ou de 

la modifier par une réferve. Dès que le pere a fait une fti- 

pulation la Coutume cefïe de difpofer. Suivant cette ftipula- 
t ion,  la forclufion n’a dû avoir lieu qu'au profit des freres ger

mains feulement ; ni le frere confanguin , ni fes aefcendans , 

n ont pu en profiter. O r , dans ce moment-ci,  il n’exifte pas un 

feul individu dcfcendanr des freres germ ains, c ’eft la fuccef-
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fion du dernier qui forme l’objet de la conteftation ; il eft donc 

démontré que le fieur Andraud , defcendant d’Antoinette G o - 

d i v e l , doit , en cette quali té , être admis au partage de cette 
même fucceflion.

Cette  premiere vérité une fois bien confiante, il ne fera 

pas difficile d’établir que le fieur Andraud a pu acquérir les 

droits de différens cohéritiers , &  que ces droits ne fçau- 

roient lui être enlevés.

S- I I.

Demande en fubrogation.

Cette  prétention particulière des fieurs M ayet  &  Defcoroles,  

proferi te , ainfi qu’elle devoit l’ê tre ,  par la Sentence dont 

eft a p p e l , eft fondée encore fur la prétendue forclufîon d’A n 

toinette G o d iv e l ,  relativement aux freres confanguins.
O n  dit au fieur Andraud; Antoinette Godivel  s’étant trouvée 

forclofe , d ’abord au profit des freres germains,  de préférence, 

&  enfuite , à défauts des freres germains , au profit des con- 

fm g u in s , ni elle , ni fes defeendans n’ont pu venir à fuccef- 
f ions, foit d ire & e s , foit collatérales; defeendans d'Antoinette 

G o d iv e l ,  vous êtes d onc,  par une conféquence néceiTaire de 
la forclufion , fans droit fur la fuccciTion de Catherine Godivel  

"de eu ju s  i  vous devez être réputé étranger;  par une extenfion 

des loix,yoer dtvtrfas & ab Anaflafio , la Jurifprudence permet 

aux héritiers dtr le faire fubroger aux droits qu’un étranger 

peut avoir acquis dans une fucceflion j vous ne pouvez donc 

contefter la demande en iubrogation formée contre vous,  re

lativement aux ventes qui vous ont été confenties par les fieurs 

Seymier &  Gilbcrgues.



Voilà le fyflême des fieurs Defcoroles &  M&yet,  Nous ré

carrerons par trois moyens également décififs.
i ° .  Dans le point de d ro it , les loix pe.r diverfas & ab A n a f  

îafio (abftrattion faite du défaut de forcluiîon ) ne fçauroient 

être applicables à l’efpece.
Ces lois dans l’origine n’ont eu pour objet que d’écarter les 

acquéreurs des droits litig ieux , efpece de gens avides &  peu 

délicats, qu’on voyoit  à Rome de très-mauvais oeil, &  qui ne 

méritent pas plus de faveur parmi nous. Un acquereur de droits 

fuccefiifs, n’eft point un acquéreur de droits litigieux. Il effc 

vrai que par la Jurifprudence ces mêmes loix ont reçu l’exten- 

fion d’un cas à un autre;  mais cela a été fondé fur deux mo

tifs qui nous font attefles par les Adverfaires eux-mêmes, &  qui 
très-certainement ne fe recontrent point ici.

« L e  premier motif a été ,  nous difent-ils ( i ) , d’empêcher 
» que des étrangers ne portaient un ceil curieux &  indiferet fur 

» les affaires d’une famille ; le fé con d , que des cohéritiers ne 
» fufTent pas expofés à effuyer le caprice &  les vexations d’un 
» nouveau copartageant , qui pourroit être de compofuion 

» difficile , ou dont l ’infolvabilitê feroit naître des inquiétudes ».

D ’une p a r t , il eft impôflible d ’envifager le fieur Andraud 

comme venant porter un ceil indiferet fur les affaires d’une 

famille à laquelle il feroit étranger ; car non-feulement il n’eft 

pas étranger à la famille,  mais defeendant d’Antoinette G o 

divel , feeur germaine de Guillaume G o d i v e l , d’où proviennent 
les biens à partager;  il fe trouve tenir de plus près que les 

autres cohéritiers, ou du moins que les fleurs Defcoroles &  
M a y e t , à Catherine G o d i v e l , de la fucceffion de cujus. D ’ail-

0 )  M émoire im prim é devant les prem iers Ju g e s , p . a a .



leurs, comment admettre ce prétendu motif ,  Iorfqu’on voit 

que le fieur Andraud a déjà eu le fecret de la famil le , qu’il a 

été dépofitaire, qu'on l’a admis au partage,  en un mot qu’il a 

aiîiilé à toutes les opérations. D ’autre p a r t , le fécond motif 

n’eil pas plus üdmiflible ; on n’a à craindre , ni caprices , ni 

vexations,  ni infolvabilité du fieur Andraud ; tous les cohé

ritiers favent qu’il a fait le bien de la fucceflion -, que ce n’eil 
point pour gagner qu’il a acquis , mais pour diminuer le nombre 

des copartageans : circonilance qui doit nécessairement tour

ner à l’avantage de tous. Il eft donc certain que les motifs qui 

ont fait étendre les Loix per diverfas & ab A najîajio , ne peu

vent  recevoir aucune application contre le fieur Andrau. D ’où 

il réfulte qu’on ne peut argumenter de ces L o i x , parce que 

n’ayant point été faites contre les acquéreurs de droits fuc- 

ceflifs, &  n’agiflant contr’eux que par-une extenfion que la 

Jurifprudence leur a donnée fur tels motifs déterminés, dès que 

ces motifs ne i’e rencontrent pas, l’ extenfion fixée ,  ou ref- 

treinte par la Jurifprudence , doit ceffer d’avoir lieu.

Il y  a ,  au contraire , de très-fortes raifons de droit &  d’é

quité pour confimier les acquifitionsfaites par le fieur Andraud, 
&  rejetter la demande en fubrogation. D ’abord l’intérêt du 
c o m m e r c e , que la liberté favorife, &  auquel une trop grande 

gêne , fur-tout lorfqu’elle ell fans fondement, ne peut que 

nuire beaucoup. C e c i  n’eil qu’une raifon d’équité ; il y  en a 

une de dro it , tirée de ce que la Coutume d’Auvergne a eu en 

vue deux fortes d’héritiers, l’héritier ab im ejlat, &  l’héritier 

conventionnel. La fil le,  une fois forclofe,  ne peut être héri

tière ab inteflai, que par le rappel : cela eil vrai ; mais elle 

peut devenir héritière conventionnelle. Cette  faculté fuflit 

pour donner le droit d'acquérir. S i ,  par quelque paéle que ce
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foît y on peut devenir héritier conventionnel, on eft à 1 abri 

des demandes en fubrogation.
En un m o t , tout parle en faveur des a£tes confentis au fieur 

Andraud par les fieurs Gilbergues & S e y m ie r  ; rien ne pe.utleur 

porter atteinte. Les Loix qu’on oppoiè n’ont point été faites 
pour des a£tes de cette nature ; &  l’extenfion qu’on a donnée 
à ces Loix ne peut avoir lieu dans l’e fp e c e , puifque les motifs 

fur lefquels elle eft fondée , manquent abfolument. Premier 

moyen contre les demandes en fubrogation.

2°. Les fieurs Defcorolles &  M ayet  fe trouveroient, dans 

tous les c a s , non recevables à oppofer les l o i x , per diverfas 

&  ab A naflajïo , parce qu’ils ont reconnu au fieur Andraud. la 

qualité d’héritier. Ils l ’ont admis au parrage du mobilier de la 
fuccefîion. Le fieur Andraud a paru « comme héritier en partie 

» de Catherine G o d i v e l , &  comme fubrogé aux droits des
# fieurs Seymier &  G i lbe rgu es» ;  il a concouru à toutes les 
opérations ; il a été dit que c ’étoit de fon confentement qu’une 

fomme de 2400 livres étoit dépofée entre les mains d’un N o 
taire î enfin , fur l’argent com ptant , il a reçu une fomme de 

3600 livres 9fous les y eu x  & du confentement de tous les cohéri

tiers. Des  faits de cette nature ne peuvent être balancés par des 

proteftations vagues &  générales. Dans prefque tous les a i l e s , 

il eft de forme &  d’ufage d’inférer des réferves &  protefta- 

tions ; mais on n’y  a aucun égard,  lorfque les faits font con

traires.

Il y  a une autre circonftance e n c o r e , c ’eft que les A dv er

saires eux-mêmes, après le partage des meubles qui fe font 

trouvés dans une maifon de la fucceflion , ont vendu leur part 

fi" portion fu r les meubles au (leur Andraud. Les Adverfaires 

prétendent que pour avoir droit d ’acquérir, &  être à l’abri des 

demandes en fubrogation , il falloit être héritier. O r ,  ils ont
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regardé le fieur Andraud comme ayant le droit d’acquérir t 

puifqu’iJs lui ont vendu ; ils ont donc reconnu, par cela ieul ,  

qu’il éroit héritier, &  qu’il ne pouvoit y  avoir lieu à la iubro- 

gation,  ù moins qu’ils n’aillent jufqu’à prétendre qu’ils peuvent 

fè faire iubroger à la vente quils  ont faite au fieur Andraud. 

D e  tout c e la ,  il réfulte une fin de non recevoir inconteiïable. 

Second moyen contre les demandes en fubrogation.

Troifiemement.  Quand on admettroit l’application des loix 

pcr diverjas & ab Anajlafio , &  quand on feroit abftra&ion de 

toutes fins de non recevoir,  le iÿftême des Adverfaires fur ce 

point ne feroit foutenable , qu’autant qu’on fuppoferoic que 

réellement le fieur Andraud elt étranger à la fucceflion de 

Catherine G o d i v e l , fous prétexte qu’Antoinette G o d i v e l ,  fon 

aïeule,  a été forclofe ; o r ,  nous avons établi qu’Antoinette 

Godivel  n’avoit point été forclo fe , relativement à fon frerc 

con-fanguin , puifque fon p e r e , qui avoit eu le pouvoir de 

rendre la forclufion n u l le , &  à plus forte raifon , celui de la 

reftreindre, avoit dit., en termes e x p rè s ,  que la forclufion 

n’auroit lieu , qu’au profit des freres germains s e u l e m e n t , ce  

qui étoit exprimer clairement qu’elle ne profiteroit point aux 

freres confanguins. Il ne fe préfente , dans ce moment-ci,  au
cun héritier defcendant des freres germains. Un feul s’étoit 

m a r ié , &  fa poftérité vient de s’éteindre dans la perfonne de 
C a t h e r i n e  Godivel.  11 ne peut donc être queft ion, en aucune 

maniéré , de la prétendue forclufion j ou bien il faut anéantir 

la réferve ftipulée par Jean G o d i v e l , réferve qu’il lui étoit 

permis de faire , d’apres le texte formel de la loi.

S’il n’y  a point de forclufion, le fieur Andraud eft héritier ,  

Si par ce titre f e u l , fans avoir befoin de faire ufage des autres 

moyens qui concourent ù fa défenfe , il écarte ,  fans retour, la 

demande en.fubrogation.
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L e  même moyen établ i t , inconteftablement, qu’il a eu le 

droit de fe préfenter, comme héritier de fon c h e f ,  &  comme 

fubrogé aux droits des fieurs Gilbergues &  Seymier .

Monf ieur C L É M E N T  D E  G I V R Y , Rapporteur,

M e D E  L A G O U T T E ,  Avocat.  

B u s c h e , Proc.
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A  P A R I S ,  chez P. G .  S i m o n ,  &  N.  H. N y o n ,  

Imprimeurs du Parlement,  rue M ignon , 17 8 5 .


